
fur UpTarîfs des MÙrch^n ^ifes, 417
Certificat de la v^ncc defdites Marchandifes,

Permet Sa Majefté'à ladite Compagnie des

Indes » d'énvoïer aû/fi à l'Etranger les Ecorccs

d'arbre qui pouroient leur arriver en 1701,

par le rcrour de leurs Vaificaux qui partirônc

en 1701 , Pernniet au/lî Sa Majeflé aujc Mar-
chands Négocians des Villes du Royaume, de
vendre & débiter les- Etofcs d'Ecorces d'arbre

qu'ils auront achetées de kdite Compagnie
des Indes V pendant le cems ci-defTus mart^ué,.

pourvu qu'elles faient marquées de la Marque,
qui fera ordonnée j & aux Particuliers aufquels-

lefdits Marchands Négocians les auront ven-
. dues , d'en faire tel ufagc qu'ils aviferont, ju^^

qu'au dernier jour de l'année 1701^ après

lequel tems ledit Arrêt du Confeil du ij.

Juillet dernier , fera exécuté félon fa îottnc

& teneur. Fait Sa Majefté rrès-expreflTes inhi-

bitions & défepfes aufdits Marchands Négo^
cians , de vendre ni débiter aucunes Etofes

ni Marchandifes venant des Indes, fujettes à îa

Mirque, que celles qui icront marquées de la

Mt^rqac de ladite Compagnie , fous les peines

portées par les Arrêts du Confeil. Veut & en-

tend au furplus Sa Majefté, qus les autres

RéglemenS' portez par ledit Arrêt du Confeil

du 13. Juillet dernier, concernant le commerce
de ladite Compagnie des Ifjdes , demeurent
dans leur force & vertu , & foient dès-à-prc-

lenf exécutez. Fait au Confeil d'Etat du Ro/,
Sa Majtllé y étant , tenu à Verfaillet, , 1«

dernier jour d'Août mil fept cens.

Signé, PHELYPBAUX.
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